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LA MAÎTRISE D’UN PROJET DE CONSTRUCTION EN 
BOIS… DÈS LA CONCEPTION, UN NOUVEL OUTIL POUR 

LES PROFESSIONNELS ÉDITÉ PAR L’AQC 
 
 
Si la construction de maisons individuelles en bois est une habitude à l’étranger (30% 
en Allemagne, 90% aux USA) elle tend à se développer en France depuis quelques 
années. Depuis 2001 celle-ci a connu une progression de 50%∗ et 20% des français 
se disent prêts à envisager ce matériau pour la réalisation de leur habitation.  
 
Une évolution notable des demandes qui conduit à l’arrivée de nouveaux 
intervenants dans un paysage où l’on compte plus de 2000 constructeurs utilisant les 
techniques de la construction en bois.  
 
Le bois nécessite cependant des connaissances et des compétences spécifiques 
sans lesquelles les risques de désordre pourraient s’accroître. L’Agence qualité 
construction édite donc une plaquette gratuite destinée aux professionnels, 
rappelant les points essentiels ou singuliers à respecter dès la conception du 
projet, au moment du chantier, dans la maison individuelle ou le petit tertiaire : «  
La maîtrise d’un projet de construction en bois… dès la conception ». 
 
 
 
 

                                                           
∗Etude Caron Marketing 2007.  
Site www.bois-construction.org 
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Clair, structuré, cet outil de sensibilisation récapitule les différents aspects ou phases 
à prendre en compte : 
 
 Comment bien maîtriser son projet. 
 Maîtriser la durabilité selon l’usage :  

grâce à un tableau détaillé le professionnel déterminera la classe d’emploi 
adaptée et les compatibilités d’essences avec la classe d’emploi retenue. 

 Les aspects administratifs à préparer ou à surveiller :  
cadre contractuel, vérification des compétences des intervenants et des 
attestations d’assurances… 
Des exemples de configurations de marchés sont présentés dans un tableau 
synoptique. 

 Bien concevoir les détails de construction : 
grâce à des schémas précis, les différents points sensibles des panneaux 
porteurs ou d’autres systèmes constructifs sont abordés et visualisés. 

 
 
Cette plaquette « La maîtrise d’un projet de construction en bois… dès la 
conception » liste de manière non exhaustive des précautions générales utiles. 
 
 
Élaborée par l’AQC avec le concours des professionnels du bâtiment 
notamment ceux de la construction en bois, cette plaquette est disponible auprès 
de l’AQC et directement téléchargeable sur son site www.qualiteconstruction.com . 
Elle sera également diffusée par l’Union des Maisons Françaises, la CAPEB, la FFB 
et les organismes représentatifs des professionnels du bois. 
 


